
 

 

Le face aux  
 

Le service public, en deux mots tout a l’air d’être dit. Pourtant sait-on ce que cela représente 

vraiment ? 

 

Un service public est une activité exercée directement par l'autorité publique, dans le but de 

satisfaire un besoin d'intérêt général, quelles que soient les couleurs politiques de l’autorité 

publique. Il y a là, la notion d’intérêt général qui balaye la notion d’intérêt particulier. Le service public au travers de 

son statut permet un déroulement de carrière pour les agents, apporte une protection de l’emploi au personnel chargé 

de faire fonctionner ces services et d’assurer leurs missions en toute indépendance des pressions extérieures.  

 

Défendre les services publics tel qu’ils ont été définis par le Conseil d’État en 1963, c’est lutter contre le recours à la 

rentabilité et à la recherche du profit, synonymes de précarisation de l’emploi, d’augmentation des taxes fiscales et 

de détérioration du service rendu au public que veulent mettre en place les néolibéraux, des sociétés privées, avides 

de libre concurrence et de bénéfice sur le bien commun et la santé. 

 

Déjà dans nos murs existent les prémices d’un projet conçu pour établir les conditions d’enrichissement du capital 

et instaurer le pouvoir des élites économiques que représentent les grandes sociétés privées : le coaching, la course 

aux résultats, le manque d’effectifs dans tous les services, les charges de travail de plus en plus lourdes, les restrictions 

budgétaires, les réorganisations illogiques pour une fonction publique, les sanctions de plus en plus nombreuses… 

 

Nos directions sont déjà à pied d’œuvre pour précéder l'application de la nouvelle loi de la transformation de la 

fonction publique. Ainsi animées par un zèle que ne démentirait pas le pire des financiers, les réunions vont bon train 

pour offrir notre institution à l’appétit dévastateur du privé. 

Les bruits se font de plus en plus insistants pour transformer notre collectivité en un EPIC (Établissement Public à 

caractère Industriel et Commercial). C’était l’objet du dernier séminaire organisé par la direction générale.  

Le passage en EPIC est un choix politique du SIAAP, qui répond à la mondialisation capitaliste et transformera notre 

collectivité territoriale en entreprise soumise aux lois du marché international et spéculatif. 

Un pas important vers la privatisation, où le rendement et les bénéfices deviennent la priorité avant l’humain et le 

bien de tous. Des exemples, France Télécom, EDF, La Poste, Aéroports de Paris, la SNCF… ont été des EPIC avant d’être 

livrés aux fonds privés. Nos impôts passeront ainsi de la poche du bien commun à l’escarcelle de cet Établissement 

Public à caractère Industriel et Commercial, avant de tomber dans les poches bien remplies d’un grand groupe.  

 
La CGT s’opposera à toute privatisation même déguisée. 

 
La CGT a toujours eu pour revendication prioritaire : la défense du service public et du statut de la fonction publique.  

L’eau et l’assainissement ne sont pas des marchandises. 

 

La CGT SAIVP SIAAP salue le travail réalisé par tous ces agents qui œuvrent quotidiennement dans des conditions de 

travail déjà bien dégradées, pour la continuité du service public de l’assainissement, pour la salubrité publique, le bien 

des populations, des communes voisines, des installations et la protection de l’environnement.  

La CGT SAIVP SIAAP salue l’ensemble des agents qui bientôt se verront accuser des pires maux afin de permettre la 

mise en place de cet EPIC.   

L’adage « quand on veut tuer son chien, on l’accuse d’avoir la rage » n’a jamais été aussi vrai.  

 

La CGT SAI VP SIAAP exige que le SIAAP retire ce projet. 
Nous appelons l’ensemble du personnel à se mobiliser avec la CGT contre ce passage en EPIC. 
 
Rejoindre la CGT, c’est ensemble être plus fort pour contribuer à faire reconnaitre vos droits. 


